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Cyclo-Club Vélizy-Villacoublay - CCVV78

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

ARTICLE 1 : Préambule
L'association  «  CCVV  »,  à  but  non  lucratif,  est  une  association  autonome  financièrement  et 

administrativement dans son domaine de prédilection : la pratique du vélo.
Elle a pour vocation l'initiation, la pratique loisir et sportive du vélo, dans un cadre associatif et 

bénévole.

ARTICLE 2 : Adhésion

La  cotisation  annuelle  permettant  de  s'inscrire  ou  de  se  réinscrire  au  club  est  fixée  durant 
l’assemblée générale en fin d’exercice, en fonction des paramètres économiques du moment. Un bulletin 
d'adhésion est mis à jour chaque année à cet effet.

Cette  cotisation  permet  de  financer  le  fonctionnement  du  club,  de  s'affilier  à  une  fédération 
sportive définie par le bureau incluant une assurance "pratiquant", de permettre au club de réaliser des 
projets de sorties exceptionnelles, de participer aux achats des tenues aux couleurs du club, de participer  
au frais des formations et aux frais des sorties extérieures définies au planning.

Si  pour  quelque  raison  que  ce  soit,  un  adhérent  n'est  plus  en  mesure  de  pratiquer  l'activité  
temporairement ou définitivement, il ne peut prétendre à un quelconque remboursement dans la mesure où 
le club ne peut à son tour être remboursé par la fédération sportive à laquelle il s'est affilié.

Aucune adhésion engagée et encaissée par le club ne pourra être remboursée.
Une adhésion est considérée par conséquent comme ferme, définitive et non remboursable pour 

l'année à laquelle elle est destinée.

ARTICLE 3 : Affiliation

Le CCVV est affilié à la FFVélo.
Toute inscription ou réinscription au club implique l'obligation d'adhérer à la fédération.
Les membres d’honneur sont exemptés de cette obligation.

ARTICLE 4 : Sorties club

L’adhérent n’est pas obligé de participer à toutes les sorties club.
Le port du casque est obligatoire et un nécessaire de réparation conseillé.
Port de gants et de lunettes adaptées, emport de boisson en quantité suffisante, de nourriture et d'un 

vêtement de pluie fortement recommandés.
S’assurer du bon état de son vélo pour chaque sortie.
Respect de l'environnement permettant la pratique du vélo : pas de déchets laissés sur place.
Respect du code de la route et de toute indication de circulation dans les zones forestières. Vitesse 

réduite dans les zones piétonnes.
Respect des règles de courtoisie lorsque l'on croise d'autres personnes pratiquant d'autres activités 

dans le même milieu (cavaliers, randonneurs, etc.).
Pas de mise en danger de soi-même et/ou des autres participants au groupe par l'adoption d'attitude, 

de vitesse et de comportement excessifs et dangereux.
Signalisation  immédiate  de  toute  panne  mécanique  ou  crevaison  pour  permettre  au  groupe  de 

s'arrêter et éviter l'isolement de la personne victime de l'incident.
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En cas de panne ou d'accident,  il  est  demandé à  chacun d'appliquer les règles de solidarité  et 
d'apporter  son  aide,  quelle  que  soit  la  nature  de  l'événement,  dans  la  limite  de  ses  compétences 
personnelles.

Chacun devra adopter un comportement qui ne pourra en aucun cas porter atteinte à l'intégrité du 
club, sa morale, sa déontologie, et devra respecter l’autre sous toutes ses formes.

Dans le cas où l'un des participants souhaite quitter le groupe de manière volontaire et anticipée 
pendant la sortie, il devra en informer le responsable de groupe qui tiendra compte de son départ.

ARTICLE 5 : Sorties extérieures

La participation aux sorties extérieures n’est pas obligatoire.
Seules les sorties extérieures inscrites au planning sont susceptibles d’être prises en charge par le 

club, dans la limite des possibilités financières du club.
Tout engagement payé par le club pour une préinscription obligatoire implique son remboursement 

par l’adhérent en cas de désistement.
Il  n’y  a  pas  de  remboursement  en  période  des  temps  forts  du  club:  Beau  Mollet  et  fête  des 

associations.
Les sorties en groupe (c'est-à-dire deux et plus) par manifestation sont privilégiées, ce qui signifie 

que les sorties en solo ne sont pas remboursées par le club.
Les frais de déplacements (carburant et péage) sont à la charge de l’adhérent.

ARTICLE 6 : Attribution des clés et accès au local

L’attribution des clés se fait uniquement aux membres du bureau et aux responsables de groupes,  
avec prêt des clés si besoin pour les sorties du week-end.

Aucune reproduction des clés n’est autorisée.
Les clés doivent être rendues dès la fin de l’activité et ne doivent être en aucun cas conservées  

par l’emprunteur.
Accès à l’atelier : les clés sont disponibles sur demande.
Prêt des outillages à l’extérieur : une caution peut être demandée selon la valeur du matériel  

prêté.
Propreté du local : après chaque passage, le local doit être rangé, nettoyé et les détritus jetés 

dans les poubelles adéquates.
La consommation d’alcool est prohibée dans le local du club.

ARTICLE 7 : Utilisation des remorques du club

Prêt d’une remorque : en cas de vol, faire une déclaration de police et les démarches nécessaires  
auprès de son assurance.

Des frais pourront être retenus si la remorque n’est pas restituée en bon état, si elle est rendue non-
nettoyée ou en cas de perte des clés des cadenas et systèmes antivol intégrés.

L’emprunteur doit prévoir un moyen d’antivol avant chaque utilisation.

ARTICLE 8 : Grands projets sur plusieurs jours

Quand l'engagement est pris en charge par le club : tout désistement implique le remboursement 
par l'adhérent.

Les  frais  de  déplacement,  de  logement,  alimentaires  et  coûts  annexes  sont  à  la  charge  des 
participants. Le club ne fait aucune avance de trésorerie.

Les bénévoles du club se chargeant de l’organisation d’un projet le font à titre gracieux sur leur 
temps libre, et ne sont en aucun cas au service des participants (le club n’est pas une agence de voyage).
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Frais de déplacement : partage des frais au prorata du nombre d’occupants du même moyen de 
transport, incluant la location du véhicule s’il est loué, les péages et les frais de carburant de celui-ci, pour 
l’aller-retour et les déplacements sur place du lieu de l’évènement.

Mutualisation d’un véhicule personnel : en cas de défaillance du véhicule et/ou de son conducteur 
(accident,  avarie  mécanique  ou  matérielle,  etc.),  ni  le  propriétaire  ni  le  club  ne  sauraient  être  tenus 
responsables de la perte des frais de déplacements/locations des autres participants partageant celui-ci.

Partage des frais d'hébergement : pour toute location mutualisée, les frais individuels engagés au 
prorata seront pleinement supportés par l'adhérent qui se désisterait une fois l’organisation finalisée et 
arrêtée, et ne seront en aucun cas répartis sur les autres participants pour se rembourser.

Tout  adhérent  qui  gère  son  déplacement/hébergement  de  manière  autonome  et/ou  qui 
voyage/loge seul selon ses propres moyens, assume entièrement tout incident qui l'empêcherait de se  
rendre à la randonnée. En aucun cas le club ne sera tenu responsable si l'adhérent ne peut plus profiter  
de la mutualisation de transport et de l'hébergement une fois l'organisation finalisée et arrêtée.

ARTICLE 9 : Subvention exceptionnelle

Elle est  attribuée  sous  condition  de  la  participation  du  membre  à  l’organisation  du  Beau 
Mollet et de la fête des associations.

Elle est attribuée en fonction de la trésorerie du club.
L’attribution est fonction du nombre de personnes concernées sur l’année.
Son montant est décidé par le bureau et elle est généralement versée au mois d’octobre de  

l’année en cours.

ARTICLE 10 : Tenue vestimentaire du club

Le club passe commande des vêtements si le nombre de quantités minimum de hauts et de bas est  
atteint après sondage.

Une  subvention  peut  être  allouée  par  le  club  seulement  pour  une  première  commande  d’un 
ensemble complet (haut + bas) aux couleurs du club.

ARTICLE 11 : Demandes pour le club ou au nom du club

Les demandes de prêt de matériel, de mise à disposition de moyens ou de location de véhicules, 
sont faites exclusivement par le président ou par une personne du comité directeur désignée par écrit/mail 
par le président.

Toute demande à un tiers (personne physique ou morale) de services de toutes sortes (partenariat, 
subvention, sponsoring, bénévolat, etc.), au nom du club, ne peut être faite que par le président ou par 
une personne du comité directeur désignée par écrit/mail par le président.

ARTICLE 12 : Modification et application du règlement intérieur

Les membres du bureau et du comité directeur, ainsi que les responsables de groupes s'engagent à 
appliquer et faire appliquer le présent règlement intérieur.

Ce règlement intérieur est mis à disposition sur le site Internet http://ccvv78.fr/. Un exemplaire de 
ce règlement intérieur sera remis sur demande à chaque adhérent et nouvel adhérent qui en retour ne 
pourront plus ignorer les règles basiques et spécifiques du fonctionnement de l'association.

Ce  règlement  intérieur  ne  peut  être  considéré  comme  définitif.  Il  évoluera  en  fonction  des 
changements qui interviendront dans la pratique de ce sport et/ou un éventuel changement des statuts de 
l'association.

Les amendements seront communiqués en temps utiles aux adhérents.
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